
 

PREFET DE LA REGION GUYANE
Le Secrétariat général 

Service interministériel de l'administration 
et de la modernisation de l’État
Bureau des ressources humaines 

                                                 Cayenne, le

ARRETE n°2015_138_0002_PREF_SIAME du 18 mai 2015

fixant la composition du comité d'hygiène,
de sécurité et des conditions de travail de service déconcentré (CHSCT)

placé auprès du préfet de la Guyane

LE PREFET DE LA REGION GUYANE
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR
 

VU Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la 
loi n° 84-16 du 24 janvier1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’État ; 

VU  le  décret  n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif  à l’hygiène et  à la sécurité du travail  ainsi  qu’à la  
prévention médicale dans la fonction publique ;

VU le  décret  n°  2011-184 du 15 février  2011 relatif  aux comités  techniques  dans les administrations et  les  
établissements publics de l’État ;

VU l'arrêté du 8 avril 2015 portant création des comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de 
service déconcentré dans certains services déconcentrés d'outre-mer du ministère de l'intérieur,

ARRETE

Article 1

Sont habilités à désigner les représentants du personnel au sein du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail susvisé, les organisations syndicales suivantes :  

Organisations syndicales Nombre de sièges titulaires Nombre de sièges suppléants
Syndicat UNSA Intérieur ATS 3 3
Syndicat FSMI-FO 3 3

Article 2

Les organisations syndicales énumérées ci-dessus disposent d’un délai de quinze jours à compter de la 
notification du présent arrêté pour désigner leurs représentants titulaires et suppléants.

Article 3 : 

Le secrétaire général de la préfecture de la région Guyane est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera  
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le préfet,

le secrétaire général

signé

Yves de Roquefeuil

Préfecture de la région Guyane, PB 7008 – 97307 Cayenne CEDEX -  


